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Préambule 

M. le Président rappelle que le mécanisme des attributions de compensation (AC) a été créé par la 

loi n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République. Il a pour 

objet de garantir la neutralité budgétaire des transferts de ressources opérés lorsqu’un 

établissement public de coopération intercommunal (EPCI) opte pour le régime de la fiscalité 

professionnelle unique et lors de chaque transfert de compétence entre l’EPCI et ses communes 

membres.  

Ce mécanisme est prévu aux IV et au V de l’article 1609 nonies C du code général des impôts 

(CGI). 

 

Il rappelle que ce transfert induit, un transfert à l’intercommunalité de la perception des ressources 

fiscales communales et compensations suivantes :  

- Cotisation foncière des entreprises  

- Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises  

- Impositions forfaitaires sur les entreprises de réseaux  

- Taxe sur les surfaces commerciales  

- Taxe additionnelle au foncier non bâti 

- Dotation de compensation « part salaire » 

 

A travers l’attribution de compensation, l’EPCI a vocation à reverser à la commune le montant des 

produits de fiscalité professionnelle perçues par cette dernière, l’année précédant celle de la 

première application du régime de la FPU, en tenant compte du montant des transferts de charges 

opérés entre l’EPCI et la commune, calculé par la commission locale d’évaluation des charges 

transférés. 

 

Rôle de la CLECT 

Le IV de l’article nonies C du CGI prévoit la création entre l’EPCI et ses communes membres 

d’une commission chargée d’évaluer le montant des charges transférées (CLECT), évaluation 

préalable nécessaire à la fixation du montant de l’AC. 

Suite au renouvellement de l’assemblée, cette commission a été instaurée par délibération du 

Conseil Communautaire en date du 23 juillet 2020 et la liste des membres a été actualisée par 
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délibération du 03 septembre 2020 puis modifiée par délibérations des 27 mai 2021, 07 juillet 2022 

et 15 décembre 2022. 

La CLECT a pour mission principale : d’établir un rapport portant évaluation des charges 

transférées à l’intercommunalité dans le délai de 9 mois à compter du transfert de la compétence ;  

La rédaction des conclusions et du rapport est confiée à deux rapporteur(s) désigné(s) au sein de la 

CLECT à la majorité simple de ses membres : Mme LEVIAU Ghislaine et M. BOUSSARD 

François. 

 

Modalités de fixation initiale du montant de l’Attribution de Compensation (AC) 
 

M. le Président rappelle que la fixation initiale du montant de l’AC est celle qui s’opère, au sens de 

l’article 1609 nonies C du CGI, lorsqu’un EPCI est amené à fixer le montant de l’AC de ses 

communes membres. 

 

Pour l’année 2025, le montant prévisionnel des attributions de compensation a été arrêté par 

délibération du Conseil Communautaire en date du 30 janvier 2025 et notifié aux communes 

membres le 10 février 2025.  

 

M. le Président précise que le montant définitif des attributions de compensation pour l’année 

2025 tient compte de l’actualisation des charges nettes transférées à l’intercommunalité en 2017, 

ainsi que celles issues des nouvelles compétences intégrées aux statuts de la Communauté de 

Communes Sud Sarthe au cours des autres années (exception faite de la GEMAPI financée par la 

taxe prévue à cet effet).   

 

M. le Président précise enfin que :  

• Ces attributions de compensation constituent une dépense obligatoire pour la Communauté 

de communes Sud Sarthe ou, le cas échéant, les communes membres (si une ou plusieurs 

attribution(s) de compensation devenai(en)t négative(s)) ; 

• Le conseil communautaire ne peut procéder à une réduction des attributions de 

compensation qu'après accord des conseils municipaux des communes intéressées (en 

dehors du cas de figure où une diminution des bases imposables réduirait le produit global 

disponible des impositions économiques). 
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Il est rappelé que le présent rapport doit être approuvé par les membres de la Commission Locale 

d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) à la majorité des 2/3 de ses membres.  
 

Par la suite, ce rapport sera communiqué par le Président de la CLECT aux Conseils municipaux 

qui devront l’approuver ou le rejeter par délibérations concordantes prises à la majorité qualifiée 

(majorité de 2/3 au moins des conseils municipaux des communes intéressées représentant plus de 

la moitié de la population totale de celles-ci, ou majorité de la moitié au moins des conseils 

municipaux des communes représentant les 2/3 de la population). 

 

Le vote des conseils municipaux prévu au premier alinéa du II de l'article L. 5211-5 du code général 

des collectivités territoriales, doit intervenir dans un délai de trois mois à compter de la transmission 

du rapport au conseil municipal par le président de la CLECT.  

 

Le rapport est également transmis à l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 

intercommunale qui ne pourra statuer qu’en cas d’approbation du rapport dans les conditions fixées 

précédemment. Si les conditions d’approbation ne sont pas remplies, les montants seront arrêtés 

par décision du Préfet.  

 

Présentation des montants d’attribution de compensation 

 

L’année 2025 constitue la neuvième année de fusion des intercommunalités suivantes : 

- La Communauté de communes Aune et Loir ;  

- La Communauté de communes du Bassin Ludois ;  

- La Communauté de communes du Canton de Pontvallain.  

La Communauté de Communes issue de la fusion (Communauté de communes Sud Sarthe) a opté 

pour le régime de la fiscalité professionnelle unique (FPU) au 1er janvier 2017.  

Les données fiscales utilisées pour le calcul des attributions de compensation sont celles issues des 

états fiscaux 1288 Mi Ter (année 2016) communiqués par les communes membres de la nouvelle 

intercommunalité. Ces données renvoient par conséquent aux produits fiscaux définitifs perçus par 

les communes membres de la nouvelle intercommunalité en 2016.  
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Les données financières et notamment celles liées à :  

- La dotation de compensation « part salaire » perçue par chaque commune membre sont 

celles reproduites au sein de la fiche DGCL 2016 des communes membres. 

- Les autres compensations relatives à l’ex Taxe professionnelles perçues par chaque 

commune membre sont celles reproduites au sein de la fiche DGCL 2016 des communes 

membres (dernières données en possession au moment du calcul du montant prévisionnel 

des attributions de compensation). 

 

Dans leur séance du 12 juin 2017, les membres de la CLECT ont retenu ces bases de données 

financières pour le calcul du montant des attributions de compensation.  

 

Sur la base de ce qui précède, les membres de la CLECT ont validé le 12 juin 2017, les montants 

provisoires des attributions de compensation par commune suivants :  

Communes CFE CVAE IFER TAFNB TASCOM 
Dotation 

compensation 
part salaires 

Attribution de 
compensation 

fiscale 

Aubigné Racan 152 379 € 40 898 € 5 357 € 5 710 €   90 716 € 295 060 € 

Château l'Hermitage 458 € 1 €   500 €   657 € 1 616 € 

Chenu 6 886 € 14 092 € 4 071 € 1 151 €   3 487 € 29 687 € 

Coulongé 3 214 € 1 358 € 2 143 € 764 €   5 380 € 12 859 € 

La Bruère sur Loir 18 598 € 3 143 € 1 076 € 645 €   3 155 € 26 617 € 

La Chapelle aux Choux 1 526 € 2 709 €   891 €   805 € 5 931 € 

Commune  
nouvelle 
Le Lude 

Dissé sous le Lude 4 090 € 3 504 € 2 143 € 854 €   2 197 € 
809 146 € 

Le Lude 194 851 € 238 538 € 33 206 € 3 084 € 62 679 € 264 000 € 

Luché Pringé 92 419 € 33 159 € 3 872 € 3 633 €   114 358 € 247 441 € 

Mansigné 47 004 € 17 620 € 2 143 € 2 874 €   33 433 € 103 074 € 

Mayet 205 531 € 73 817 € 8 578 € 7 505 € 8 072 € 99 113 € 402 616 € 

Pontvallain 30 036 € 18 320 € 5 357 € 4 067 €   12 620 € 70 400 € 

Requeil 4 244 € 2 179 €   2 574 €   4 498 € 13 495 € 

Saint Germain d'Arcé 2 106 € 3 070 €   1 353 €   20 409 € 26 938 € 

Saint Jean de la Motte 6 098 € 1 880 € 3 748 € 1 959 € 6 523 € 8 206 € 28 414 € 

Sarcé 1 351 € 416 €   331 €   1 802 € 3 900 € 

Savigné sous le Lude 3 093 € 1 989 € 6 654 € 831 €   5 850 € 18 417 € 

Vaas 75 071 € 94 590 € 931 € 4 938 €   43 886 € 219 416 € 

Verneil-le-Chétif 3 492 € 1 260 €   1 478 €   5 468 € 11 698 € 

Yvré le Pôlin 14 118 € 5 605 € 5 541 € 1 334 €   19 610 € 46 208 € 

 866 565 € 558 148 € 84 820 € 46 476 € 77 274 € 739 650 € 2 372 933 € 

 

 



 

6 
 

Evaluation des charges transférées 

Rappel du cadre légal de l’évaluation des transferts de charges 

➢ La méthodologie d’évaluation fait l’objet de dispositions légales, qui reposent sur le principe 

de neutralité budgétaire tout en laissant néanmoins la place à certaines marges 

d’appréciation. 

➢ Article 1609 nonies du C du CGI. 

En fonction du niveau de la fiscalité transférée lors du passage en fiscalité professionnelle unique 

et du montant des charges nettes transférées à l’EPCI, l’AC est dite :  

- Positive : dans ce cas, elle est versée par l’EPCI à la commune 

- Négative : dans ce cas, elle est versée par la commune à l’EPCI 

La loi laisse une latitude méthodologique à la commission. La CLECT se fonde avant toute chose 

sur les dépenses et recettes figurant dans l’ensemble des budgets puis, à partir de cette base 

indicative, elle élabore une méthodologie de calcul unique visant à déterminer la charge transférée 

qui s’appliquera alors pour chacune des communes membres de l’EPCI. 

CHARGES TRANSFEREES DEPUIS 2017  

➢ AMENAGEMENT DU TERRITOIRE : INSTRUCTION DES AUTORISATIONS DU 

DROIT DES SOLS (ADS) 

Contexte 

Suite à la loi ALUR du 24 mars 2014, ce service n’est plus assuré par la Direction Départementale 

des Territoires pour les communes compétentes en matière d’urbanisme, et membres d’une 

communauté de communes de plus de 10 000 habitants.  

Suite à l’approbation du PLUi par délibération le 13 février 2020, les communes de Savigné-sous-

Le Lude, Saint Germain d’Arcé et Sarcé ont intégré le transfert de charges relatif à l’instruction des 

autorisations du droit des sols. 

La Communauté de Communes Sud Sarthe a fait le choix de bénéficier d’un service unifié ADS 

porté par la Communauté de Communes du Pays Fléchois et, à ce titre participe financièrement aux 

charges de fonctionnement. Pour l’année 2025, le coût ADS à charge de la Communauté de 

Communes Sud Sarthe a été fixé à 125 429.24 €, correspondant aux provisions 2025 (116 362.18 
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€uros) et à la régulation 2024 appelée tardivement par la Communauté de Communes du Pays 

Fléchois (+ 9 067.06 €uros) 

Dans leur séance du 13 avril 2017, les conseillers communautaires ont validé le financement du 

coût ADS qui incombe à la Communauté de Sud Sarthe par le biais des attributions de 

compensation, étant entendu que le coût global serait réactualisé chaque année et proratisé par 

commune sur la base du nombre de dossiers « équivalant permis construire » instruit l’année N-1. 

Méthode retenue : 

Les membres de la CLECT choisissent de répartir le coût ADS 2025 supporté par la Communauté 

de Communes Sud Sarthe au prorata du volume de dossiers instruits pour chaque commune 

(équivalent PC) en 2024. 

Sur la base des éléments fournis par le service instructeur, il est présenté l’état des lieux des dossiers 

instruits pour chaque commune en 2024, le tout étant ramené en équivalent PC et proratisé au 

regard du nombre total de dossiers instruits sur le territoire. 

Service Instructeur ADS – CCPF - Nombre de dossiers déposés du 01/01 au 31/12/2024 

 NOMBRE DE DOSSIERS  Equivalent PC 

COMMUNE PC DP PA PD Cub Total  Total % 

AUBIGNE-RACAN 19 83 1 7 4 114  85,50 12,66% 

LA BRUERE-SUR-LOIR   4       4  2,80 0,41% 

LA CHAPELLE-AUX-CHOUX 4 13       17  13,10 1,94% 

CHATEAU-L'HERMITAGE 4 8       12  9,60 1,42% 

CHENU 4 7       11  8,90 1,32% 

COULONGE 4 20     1 25  18,40 2,73% 

LUCHE-PRINGE 19 46   1   66  52,00 7,70% 

LE LUDE 27 113 1 16 3 160  121,30 17,97% 

MANSIGNE 12 40     1 53  40,40 5,98% 

MAYET 29 90   3 9 131  98,00 14,51% 

PONTVALLAIN 8 32     1 41  30,80 4,56% 

REQUEIL 6 16 1     23  18,40 2,73% 

SAINT-GERMAIN-D'ARCE 2 3       5  4,10 0,61% 

SAINT-JEAN-LA-MOTTE 13 28     1 42  33,00 4,89% 

SARCE 5 19     1 25  18,70 2,77% 

SAVIGNE-SOUS-LE-LUDE 10 11   1   22  18,50 2,74% 

VAAS 11 45   2 4 62  45,70 6,77% 

VERNEIL-LE-CHETIF 2 19   1   22  16,10 2,38% 

YVRE-LE-POLIN 9 43     2 54  39,90 5,91% 

  188 640 3 31 27 889  675,20 100,00% 

Rappel des coefficients appliqués : PC = 1 / DP = 07 / PA = 1,2 / PD = 0,8 / CUb = 0,4 
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Charges transférées retenues 2025 

 

COMMUNES 

TOTAL  
DOSSIERS  

EQUIVALENT  
PC ANNEE  

2024 

%  
EQUIVALENT  

PC ANNEE 2024 

ADS 2025 
CC SUD SARTHE 

ADS 2025 PAR 
COMMUNE 

AUBIGNE-RACAN 85,50 12,66% 

   125 429,24 €  

     15 883,00 €  
LA BRUERE-SUR-LOIR 2,80 0,41%            520,14 €  

LA CHAPELLE-AUX-CHOUX 13,10 1,94%        2 433,54 €  
CHATEAU-L'HERMITAGE 9,60 1,42%        1 783,35 €  

CHENU 8,90 1,32%        1 653,32 €  
COULONGE 18,40 2,73%        3 418,10 €  

LUCHE-PRINGE 52,00 7,70%        9 659,83 €  
LE LUDE 121,30 17,97%      22 533,42 €  

MANSIGNE 40,40 5,98%        7 504,95 €  
MAYET 98,00 14,51%      18 205,07 €  

PONTVALLAIN 30,80 4,56%        5 721,59 €  
REQUEIL 18,40 2,73%        3 418,10 €  

SAINT-GERMAIN-D'ARCE 4,10 0,61%            761,64 €  
SAINT-JEAN-LA-MOTTE 33,00 4,89%        6 130,28 €  

SARCE 18,70 2,77%        3 473,83 €  
SAVIGNE-SOUS-LE-LUDE 18,50 2,74%        3 436,67 €  

VAAS 45,70 6,77%        8 489,51 €  
VERNEIL-LE-CHETIF 16,10 2,38%        2 990,83 €  

YVRE-LE-POLIN 39,90 5,91%        7 412,07 €  
  675,20 100,00%    125 429,24 €     125 429,24 €  

 

➢ POLITIQUE DE L’ENFANCE ET DE LA JEUNESSE : ACCUEILS PERISCOLAIRES 

(APS)  

Contexte 

Lors de la fusion au 1er janvier 2017, seules les communautés de Communes Aune et Loir et du 

Canton de Pontvallain avaient compétence pour la gestion et l’organisation des accueils 

périscolaires. 

Par délibération en date du 1er juin 2017, le Conseil Communautaire Sud Sarthe a validé cette 

compétence sur l’ensemble du territoire. 
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Cette décision a donc entrainé un transfert de compétence et de charges des communes de l’ex 

Communauté de Communes du Bassin Ludois qui exerçaient cette compétence, vers la 

Communauté de Communes Sud Sarthe.  

Les communes concernées par ce transfert de charges : 

- Chenu 

- Dissé-sous-Le Lude 

- Le Lude 

- Luché-Pringé 

- Saint Germain d’Arcé 

- Savigné-sous-Le Lude 

Méthode retenue : 

Dans leur rapport 2017, les membres de la CLECT ont retenu l’année 2016 comme année de 

référence et arrêté les montants restant à charge des communes sur la base des éléments fournis par 

celles-ci et répartis comme suit :  

 Charges transférées retenues 2025 

Les montants des charges transférées restent inchangés. Il est rappelé qu’à la demande des 

communes de Chenu et St Germain d'Arcé qui sont en SIVOS, il avait été décidé en 2018 de ne 

plus proratiser le reste à charge au regard du nombre d'enfants scolarisés sur chacune des communes 

à la rentrée de septembre mais de répartir les charges pour moitié sur chacune des communes, soit 

un montant de 3 060.50€ pour Chenu et 3 060.50€ pour Saint Germain d’Arcé. 
 

COMMUNE   DEPENSES RECETTES  
RESTE A CHARGE  

COUT TRANSFERE 

 

CHENU / ST GERMAIN 7 796,00 € 1 675,00 € 6 121,00 €  

Commune nouvelle  
LE LUDE 

DISSE SOUS LE LUDE 11 022,00 € 
778,00 € 

Réévalué à  
3 888,97€ 

7 133,03 € 
21 233.97€ 

LE LUDE 19 433,84 € 5 332,90 € 14 100,94 € 

LA BRUERE SUR LOIR En SIVOS avec Nogent sur Loir  

LUCHE-PRINGE 19 351,86 € 6 102,23 € 13 249,63 €  

SAVIGNE SOUS LE LUDE 6 327,00 € / 6 327,00 €  

TOTAL 63 930,70 € 16 999,10 € 46 931,60 € 
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CHARGES TRANSFEREES DEPUIS 2018 

 

➢ SERVICE DE SECOURS ET D’INCENDIE : CONTRIBUTION AU SDIS 

Contexte 

Conformément à la loi 96-369 du 03 mai 1996 relative au service d’incendie et de secours, la 

compétence consiste à prendre en charges les financements demandés par les Services 

Départementaux d’Incendie et de Secours. 

La réactualisation des statuts au 1er janvier 2018 de la Communauté de Communes a étendu la 

compétence « Service de Secours et d’Incendie » à l’ensemble du territoire. 

Seules les communes de l’ex Communauté de Communes du Canton de Pontvallain sont 

concernées par cette extension de compétence et le transfert de charges s’y rapportant. 

Méthode retenue :  

Les membres de la CLECT retiennent, pour l’évaluation des charges transférées, les montants de 

contributions réglées au SDIS par les communes en 2017, année précédente celle d’extension de 

compétence : 

Communes Contributions versées en 2017 

Château-L’Hermitage 3 265 € 

Mansigné 21 477 € 

Pontvallain 25 866 € 

Requeil 17 841 € 

Saint Jean de la Motte 14 010 € 

Yvré-le-Pôlin 25 333 € 

TOTAL 107 792 € 
 

Charges transférées retenues 2025 

Sur la base précédemment définie, les montants des charges transférées sont arrêtés comme suit : 

Communes Charges transférées 2025 

Château-L’Hermitage 3 265 € 

Mansigné 21 477 € 

Pontvallain 25 866 € 

Requeil 17 841 € 

Saint Jean de la Motte 14 010 € 

Yvré-le-Pôlin 25 333 € 

TOTAL 107 792 € 
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➢ ANIMAUX ERRANTS : PRESTATIONS CONFIEES POUR LA CAPTURE, 

L’HEBERGEMENT, SOINS… 

 

Contexte 

Conformément aux statuts de la Communauté de Communes Sud Sarthe, réactualisés au 1er janvier 

2018, la compétence « Animaux Errants », et plus particulièrement la prise en compte des 

prestations de capture et fourrière animalière a été étendue à l’ensemble du territoire.  

Seules les communes de l’ex Communauté de Communes du Canton de Pontvallain sont 

concernées par cette extension de compétence et le transfert de charges s’y rapportant. 

Méthode retenue :  

Les membres de la CLECT retiennent, pour l’évaluation des charges transférées, les montants de 

prestations de capture et fourrière animalière réglés par les communes en 2017, année précédente 

celle d’extension de compétence. 

Depuis 2021, la prestation est assurée sur l’ensemble des communes du territoire. Yvré-le-Pôlin 

n’a, ainsi, plus à sa charge la convention de capture et d’accueil des animaux errants, le montant 

correspondant (0.65€ x 1 763 habitants) a été réintégré aux charges retenues sur les attributions de 

compensation. 

Communes 
Charges prestations de capture / 

fourrière 

Château-L’Hermitage 0,46€/ habitant soit 130 € 

Mansigné 0,55€/habitant soit 898,70 € 

Pontvallain 0,55€/habitant soit 969,65 € 

Requeil 0,55€/habitant soit 667,15 € 

Saint Jean de la Motte / 

Yvré-le-Pôlin 0.65€/habitant soit 1 145.95 € 

TOTAL 3 811.45 € 
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Charges transférées retenues 2025 

 

Communes Charges Transférées 2025 

Château-L’Hermitage 130 € 

Mansigné 898,70 € 

Pontvallain 969,65 € 

Requeil 667,15 € 

Yvré-le-Pôlin 1 145.95 € 

TOTAL 3 811.45 € 

 

➢ CREATION OU AMENAGEMENT ET ENTRETIEN DE VOIRIE D’INTERET 
COMMUNAUTAIRE 

Contexte 

Conformément aux statuts de la Communauté de Communes Sud Sarthe, réactualisés au 1er janvier 

2018, la compétence « Création ou aménagement et entretien de voirie d’intérêt communautaire », 

a été prise sur l’ensemble du territoire.  

Il a été laissé à l’appréciation des communes de délibérer pour acter le transfert des voies 

communales répondant aux critères d’intérêt communautaire. 

Le transfert d’une partie des voies communales entraine le transfert des charges s’y rapportant. 

 

Méthode retenue :  

Sur la base des éléments fournis par les communes, et sur proposition du groupe de travail voirie, 

les membres de la CLECT valident le coût moyen estimé à 1 200€ HT/km. 

Cette nouvelle compétence ayant permis de conserver une partie de la bonification de la Dotation 

Globale de Fonctionnement, il est validé un financement sur fonds propres de la communauté de 

communes à hauteur de 20% applicable uniquement en 2018 sur le coût moyen défini 

précédemment.  

En 2018, il a donc été arrêté un coût moyen de charges pour les communes de 960€ HT par 

kilomètre transféré. Il est rappelé la longueur totale de voirie transférée en 2018 : 122,216km. 
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Pour les années suivantes, il est rappelé que le coût de charges transférées correspondant au 

transfert de nouvelles voies, est calculé sur la base de 1 200€ HT/km. 

Pour mémoire, la commune de La Bruère-sur-Loir, a transféré 2.07km de voirie supplémentaire 

(VC1) en 2019. Puis, 0.62km supplémentaire (VC51) en 2024. Soit, un transfert de charges 

supplémentaires de 2.69 km x 1200€ = 3 228€ HT. 

En 2024, la commune de Chenu a transféré 0.62km de voirie supplémentaire (VC51) entrainant un 

transfert de charges supplémentaires de 0.62 km x 1200€ = 744€ HT. 

Charges transférées retenues 2025 

Communes 

Longueur 
voirie 

transférée en 
2018 

Longueur 
voirie 

transférée 
en 2019 

Longueur 
voirie 

transférée 
en 2024 

Charges  
transférées  

retenues 2025 

AUBIGNE RACAN  1,2 km   1 152 € 

CHÂTEAU L'HERMITAGE 1,6 km   1 536 € 

CHENU 5,15 km  0.62 km 5 688 € 

COULONGE 3,995 km   3 835.20 € 

LA BRUERE SUR LOIR 8,331 km 2.07 km 0.62 km 11 225.78 € 

LA CHAPELLE AUX CHOUX 1,62 km   1 555.20 € 

Commune nouvelle 
LE LUDE 

DISSE SOUS LE 

LUDE 
7.726 km   

14 310.72 € 
LE LUDE 7,181 km   

LUCHE PRINGE 11,95 km   11 472 € 

MANSIGNE 16,875 km   16 200 € 

MAYET 10,6 km   10 176 € 

PONTVALLAIN 4,289 km   4 117.44 € 

REQUEIL 2,1 km   2 016 € 

SAINT GERMAIN D'ARCE 8,146 km   7 820.16 € 

SAINT JEAN DE LA MOTTE 10,956 km   10 517.76 € 

SARCE 4,1 km   3 936 € 

SAVIGNE SOUS LE LUDE /   / 

VAAS 6,147 km   5 901.12 € 

VERNEIL LE CHETIF /   / 

YVRE LE POLIN 10,25 km   9 840 € 
TOTAL 122,216 km 2,07 km  121 299,36 € 
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Synthèse des charges transférées et montants d’attribution de compensation 

 

    

Communes  
Attribution de 
compensation    

fiscale 

Charges 
transférées  

ADS 

Charges 
transférées 

APS 

Charges 
transférées 

SDIS 

Charges 
transférées  
Fourrière  

Charges 
transférées 

 Voirie  

Attributions de 
compensation 

définitives 2025 

Aubigné-
Racan 

295 060 € 15 883,00       1 152,00 278 025,00 

Château 
l'Hermitage 

1 616 € 1 783,35   3 265 130,00 1 536,00 -5 098,35 

Chenu 29 687 € 1 653,32 3 060,50     5 688,00 19 285,18 

Coulongé 12 859 € 3 418,10       3 835,20 5 605,70 

La Bruère sur 
Loir 

26 617 € 520,14       11 225,78 14 871,08 

La Chapelle 
aux Choux 

5 931 € 2 433,54       1 555,20 1 942,26 

Commune 
nouvelle Le 

Lude 
809 146 € 22 533,42 21 233,97     14 310,72 751 067,89 

Luché-Pringé 247 441 € 9 659,83 13 249,63     11 472,00 213 059,54 

Mansigné 103 074 € 7 504,95   21 477 898,70 16 200,00 56 993,35 

Mayet 402 616 € 18 205,07       10 176,00 374 234,93 

Pontvallain 70 400 € 5 721,59   25 866 969,65 4 117,44 33 725,32 

Requeil 13 495 € 3 418,10   17 841 667,15 2 016,00 -10 447,25 

Saint Germain 
d'Arcé  

26 938 € 761,64 3 060,50     7 820,16 15 295,70 

Saint Jean de 
la Motte 

28 414 € 6 130,28   14 010   10 517,76 -2 244,04 

Sarcé 3 900 € 3 473,83       3 936,00 -3 509,83 

Savigné sous 
le lude 

18 417 € 3 436,67 6 327       8 653,33 

Vaas 219 416 € 8 489,51       5 901,12 205 025,37 

Verneil-le 
Chétif 

11 698 € 2 990,83         8 707,17 

Yvré le Pôlin 46 208 € 7 412,07   25 333 1 145,95 9 840,00 2 476,98 

  2 372 933 € 125 429,24 46 931,60 107 792 3 811,45 121 299,38 1 967 669,33 

 

 

Pour les communes de Château-l’Hermitage, Requeil, Saint Jean de la Motte et Sarcé qui présentent 

une attribution de compensation négative, les montants seront à verser à la Communauté de 

Communes d’ici la fin de l’année, après délibération des conseils municipaux et du Conseil 
Communautaire. 
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Pour les autres communes qui présentent une attribution de compensation positive, les montants 

seront versés par la Communauté de Communes d’ici la fin de l’année, après délibération des 
conseils municipaux et du Conseil Communautaire. 

Il est rappelé que les communes devront délibérer sur ce rapport dans un délai maximum de 3 mois 

à compter de la réception de celui-ci. 

 

Après en avoir délibéré, les membres de la CLECT valident, à l’unanimité des membres 
présents, les méthodes de calcul et les montants des charges transférées pour l’année 2025 


